
Unis en particulier, se sont opposés. De fait, les pays les plus intéressés à la ques-
tion, la Turquie et la Grèce, de même que les autorités militaires de l'OTAN, s'y 
sont opposés. On peut prétendre que l'admission totale de ces pays dans le groupe 
de l'Atlantique-Nord sera de nature à accroître nos engagements. En principe, c'est 
exact, mais à mon avis cet accroissement est plus que compensé par le raffermisse-
ment de notre sécurité, puisque nous ajouterons grandement à notre force de dé-
fense collective, diminuant ainsi la possibilité d'une attaque contre l'un quelconque 
des membres de notre groupe. 

De toute façon, l'augmentation de nos engagements, en 1' occurence, est plus 
théorique que réelle. Si la Grèce ou la Turquie étaient attaquées, il importerait 
vraiment peu, quant à l'extension du conflit, que ces pays fussent ou non membres 
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord, qu'ils fussent ou non parties à 
un traité méditerranéen, ou qu'ils ne fussent liés que par leurs obligations existantes 
en vertu de traités. Je suis de ceux qui croient qu'il n'est pas sage, normalement, 
d'ajouter aux engagements précis de notre pays, au delà des engagements de portée 
générale que nous avons pris en vertu de la Charte des Nations Unies, lesquels, 
nous l'avons vu dans le cas de la Corée, sont passablement précis. Je reconnais 
qu'il ne serait pas sage d'ajouter encore à ces engagements précis, à moins que 
cette extension ne fût de nature à accroître la force défensive de la coalition et à 
renforcer la paix. Le Conseil a pensé que l'admission de la Grèce et de la Turquie 
dans son sein aurait ce résultat. Ce n'est pas là, à mon avis, une provocation à 
l'égard de tout pays qui ne songe pas à l'agression, pas plus que n'en est l'admis-
sion de la Norvège sur le flanc septentrional de la collectivité nord-atlantique. 

De toute façon, la plus forte provocation pour l'impérialisme soviétique, ce 
n'est pas la puissance, mais la faiblesse. ICarl Marx lui-même a dit que l'ours russe 
est capable de tout, surtout s'il sait que les autres animaux ne sont pas capables 
de rien. Les membres de l'Organisation du Traité de l'Atlantique-Nord pourront 
faire beaucoup plus pour la défense de la paix maintenant qu'ils peuvent compter 
sur l'aide de la Grèce et de la Turquie. J'espère bien que l'ours russe sera beaucoup 
moins puissant contre nous. 

Au cours de cette réunion du Conseil, d'autres questions de défense ont été 
discutées. Le conseil a reçu le rapport du Bureau économique et financier et du 
Bureau de production de défense, relativement à deux autres modalités du pro-
blème que suscite la création de la puissance militaire nécessaire à la force unifiée 
du général Eisenhower en Europe occidentale. Le conseil a compris qu'il était 
temps de coordonner les études entreprises dans ce domaine par les organismes 
subordonnés du conseil, et que des consultations sur un plan politique élevé per-
mettraient de concilier les aspects politique, économique et militaire du problème. 

Il ne s'agit pas simplement de fournir des troupes. Les membres européens 
de l'Organisation nous l'ont déclaré clairement. Il faut aussi protéger la stabilité 
économique des États membres; c'est pourquoi le conseil a institué une commission 
provisoire des ministres afin de résoudre ce problème fondamental. Afin que l'on 
ne croie pas qu'il s'agit encore de rouages internationaux établis aux échelons su-
périeurs pour une durée indéfinie, il a été bien spécifié que cette commission n'était 
établie qu'à la seule fin de recommander la voie à suivre et de concilier 

... d'une part, les exigences de la sécurité extérieure, en particulier dans le but 
de réaliser un plan OTAN militairement acceptable pour la défense de l'Europe 
occidentale, et, d'autre part, les possibilités réelles politico-économiques des pays  

membres. 

Cette commission présentera ses conclusions à la prochaine réunion, qui aura 
lieu à Rome. Comme le Premier ministre l'a souligné, le ministre des Finances 
est membre de cette commission provisoire. Il a participé à la première réunion 
tenue à Paris le 9 octobre. 
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